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Préambule 

La réforme législative de la taxe de séjour, entrée en vigueur le 1er janvier 2019, a modifié en 

profondeur les modes de calcul et de perception. Afin de répondre à cette nouvelle législation, la 

plateforme de déclaration a évolué. 

Ce tutoriel, vous accompagne pas à pas dans la déclaration de la taxe de séjour. 

 

I. Se connecter à la plateforme de déclaration 

Connectez-vous au site https://paysduvaldadour.taxesejour.fr 

bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŘŞǊƻǳƭŜǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ǿƻǳǎ ȅ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ concernant : 

- La collecte par les opérateurs numériques 

- Les tarifs 

- [Ωƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎŀƭŎul du montant de la taxe à collecter 

- Le reversement 

- Les textes législatifs et règlementaires 

et toutes les informations utiles. 

Pour accéder à votre espace personnel cliquez sur « Je déclare mes nuitées » : 

 

 

 

 

 

Cliquez ICI 

https://paysduvaldadour.taxesejour.fr/
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A. 1ère connexion  

 
1. Le gestionnaire vous communique par mail un code pour activer votre compte personnel sur 

la plateforme. 

 

2. Activation de votre compte 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION 

Le courriel doit 

être celui fourni à 

votre service Taxe 

de séjour 
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3. Choix de votre mot de passe 

- Vous venez de recevoir un mail pour réinitialiser votre mot de passe (valable 60 mn) 

- Vous cliquez sur le lien dans le mail 

 

 

 

- Entrez votre mot de passe 
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4. Connectez vous à la plateforme pour accéder à votre espace personnalisé 

 

 

 

FÉLICITATIONS ET BIENVENUE DANS VOTRE ESPACE HÉBERGEUR 

{ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŀȄŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ : 

paysvaldadour@taxesejour.fr ou au 05.62.37.63.55  

±ƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŀȄŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƻǳǎ ŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴ ŎƻŘŜ ŘΩŀctivation par sms (si vous avez 

ŦƻǳǊƴƛ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀōƭŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύ. 

 

 

B. Vous avez déjà un compte sur la plateforme 

Pour répondre aux normes de la Réglementation Générale de la Protection des Données, le système 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞΦ  

 

1. Vous devez réinitialiser votre mot de passe. 

mailto:paysvaldadour@taxesejour.fr
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2. Vous recevez un mail de réinitialisation de votre mot de passe dans votre messagerie. 

3. Cliquez sur le lien dans le mail 

4. Saisissez votre nouveau mot de passe 

 

 

Le mot de passe doit comporter 8 caractères minimum avec au moins 1 chiffre, 1 minuscule, 1 

majuscule et 1 caractère spécial (exemple : ?+#%) 

 

FÉLICITATIONS VOUS AVEZ RÉINITIALISÉ VOTRE MOT DE PASSE ET VOUS 

POUVEZ VOUS CONNECTER AVEC VOS NOUVEAUX IDENTIFIANTS 

(adresse mail et nouveau mot de passe) 

 

 

ATTENTION il doit 

ǎΩŀƎƛǊ Řǳ Ƴŀƛƭ 

associé à votre 

compte taxe de 

séjour 
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II. Votre espace personnalisé 

 

 

A. Le menu 

1. Tableau de bord 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ Řŝǎ ǾƻǘǊŜ connexion qui vous permet de visualiser 

rapidement vos données (cf. schéma précédent). 

 
2. Mes hébergements  

wǳōǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǿƻǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Vous pouvez y saisir :  

- Une période de fermeture 

- Un label 

- Demander une modification à votre service « Taxe de séjour »  

- Consulter le tarif applicable 

 
3. Mes déclarations 

Rubrique dans laquelle vous consultez les déclarations que vous avez déjà effectuées. 
 
 

4. Mes règlements 
Rubrique dans laquelle vous consultez les règlements déjà effectués. Vous pouvez également y 

télécharger votre dernier État Récapitulatif. 

 
5. Mes documents 

Rubrique dans laquelle vous consultez et téléchargez les guides de facturation et les affiches à 

apposer dans vos établissements. 
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B. La déclaration 

La réforme législative, entrée en vigueur le 1er janvier 2019, a instauré pour les établissements non 

classés (cf. classement en étoiles et non un label) un tarif proportionnel au pourcentage basé sur le 

prix de vente de votre nuitée. 

De ce fait le mode de déclaration a été modifié pour les établissements non classés. 

Les hébergeurs impactés au 1er janvier 2019 par la réforme de la taxe de séjour sont :  
- Les hôtels de tourisme sans classement ou en attente de classement  

- Les meublés de tourisme sans classement ou en attente de classement  

- Les résidences de tourisme sans classement ou en attente de classement  

- Les villages de vacances sans classement ou en attente de classement  

 
[Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ 

même tranche tarifaire que les établissements 1 étoile. 

 

1. La déclaration pour les établissements non classés, non professionnels 

 

a. Le registre 

Vous devez maintenant renseigner un registre dans lequel vous allez saisir les séjours vendus dans le 

mois, pour y accéder voici la procédure : 
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Procédure de saisie du registre 

Cette opération doit être 

renouvelée pour tous les 

séjours vendus 


